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Assemblée Générale Ordinaire 
06 avril 2024 (9h30 – 12h30)  
Réunion à Nantes 

 

NOM - Prénom CLUB Fonction  Présence 

CHABEAUD Loïc BCC Président  Présent 

BORDIER Jacques BCE Trésorier Présent 

PINARD Benoit ASBL Secrétaire général Présent  

AUGUSTIN Mathieu  DBBN Secrétaire adjoint Présent 

RIGOBERT Alexandre ALBBG Membre élu Présent 

BORET Thierry  OBC Membre élu Présent 

ROBIN Anthony  ABC  Membre élu Présent 

PRUD’HOMME 
Florent  

ESB Membre élu Excusé 

MARQUES Mélissa ALBBG Invitée  Présente 
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VALIDATION DU QUORUM 

Rappel : pour que l'Assemblée Générale soit valide, le quorum doit atteindre le quart du nombre 

total de délégués et le quart du nombre total de voix. Ces chiffres se basent sur le nombre de 

licenciés de la saison 2022/2023 au 1er mai 2024. 

 

Il est rappelé que nos statuts n'autorisent ni les procurations ni le vote par correspondance. Les 

voix sont réparties équitablement entre les délégués des clubs. Les voix portées par des délégués 

absents ne sont pas transmissibles.  

Le quorum étant atteint, l'Assemblée Générale peut valablement délibérer. 

 

ELECTION DU SECRETAIRE DE SEANCE  

 

 

 

 

ELECTION DU PRESIDENT DE SEANCE 

 

 

 

 

ADOPTION DU P.V DES AGS DU 13 MAI 2023 

 

 

 

 

 

 

Vote n° 1 : Benoit PINARD se propose secrétaire de séance 

Nombre de votants : 67 voix || 0 voix contre ; 0 abstentions ; 67 voix pour 

Est adopté  

Vote n° 2 : Loïc CHABEAUD se propose président de séance 

Nombre de votants : 67 voix || 0 voix contre ; 0 abstentions ; 67 voix pour 

Est adopté 

Vote n° 3 : Adoption du procès-verbal des AGs du 13 mai 2023 

Nombre de votants : 67 voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 67 voix pour 

Est adopté 
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RAPPORT MORAL DU PRESIDENT 

 

Un nombre important : 7240. Il s’agit du nombre de licenciés actuellement sur le département qui est de 

nouveau un record. Cependant, 0.12% fait parti du conseil d’administration du comité et nous ne sommes 

pas en parité.  

L’olympiade se termine en décembre pour la Fédération. Celle-ci lors de l’assemblée générale du 02 et 03 mars 

dernier a décidé de modifier ses statuts. Cela va entraîner l’inversion du calendrier des élections (avant c’était 

Comité, Ligue et après fédération) maintenant ce sera (Fédération, Ligue et après Comité). Changement 

important, vous clubs vous aurez un certain nombre de voix lors de l’élection de la Fédération. Au final en juin 

2025, pour le comité départemental il y aura donc 2 assemblées le même jour (AG Ordinaire comme aujourd’hui) 

et AG extraordinaire élective). 

Faute de bénévoles, la commission développement est à l’arrêt. Nous avons des idées mais manquons d’aide pour 

les réaliser.  

Grâce à nos divers canaux de communications, nous continuons à toucher un maximum de joueurs. Nous 

manquons cependant de retour sur cette communication.  

 

 

Pour conclure, nous souhaitons que vous preniez conscience que la saison prochaine sera la dernière pour 

l’ensemble du conseil d’administration. 

Mais nous continuerons à œuvrer pour le comité nous aurons donc comme feuille de route : 

• La modification de nos statuts (FEDE) obligatoire 

• L’élaboration d’un projet 2024–2028 

• Le renouvellement des commissions développement et officiels techniques 

• La transmission de nos connaissances vers une nouvelle équipe-La consolidation de nos finances 

• Le développement de notre sport le badminton pour l’ensemble des pratiquants. 

• Le maintien de nos championnats départementaux 

 

Le comité souhaite particulièrement remercier les clubs de St Michel Chef Chef, Orvaul et du Loroux Botteau 

pour avoir organisé en partenariat les championnats départementaux Jeunes, Vétérans et Séniors. 

Les clubs de Clisson, Ancenis, Les Sorinières, Saint Michel Chef Chef et Vigneux pour l’organisation d’une étape 

du Badwomen tour et le club de don bosco pour son accueil ce jour. 

Remerciement à Noa et Franck qui ont donnés énormément cette saison ainsi que tous les membres des 

commissions.  

 

 

 

Vote n° 4 : Vote du rapport moral du président 

Nombre de votants : 67 voix || 0 voix contre ; 0 abstentions ; 67 voix pour 

Est adopté 
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COMMISSION FINANCES – VOTE DU RESULTAT 2023 

 

En 2022 le résultat était déficitaire de -19 964,38€ (16,06% du CA) pour 124 288,26€ de dépenses et 104 

323,88 € de recettes. 

En 2023 le résultat est bénéficiaire de 4 963,03€ (4,06% du CA) pour 117 793,72€ de dépenses et 122 756,75 

€ de recettes. 

Les faits caractéristiques de l’exercice : 

• Rupture conventionnelle au 1er septembre d’un salarié 

• Augmentation de la valeur du point conventionnel (environ 4% sur l’année 2023) 

• Embauche d’un alternant mi-septembre 2023 

• Une augmentation du nb de licenciés et du timbre comité mais que pour 1/3 (les licences 2023-2024 

étant reportée pour 2/3 sur l’exercice 2024). 

• Fin de la subvention de 20 000 € dans le cadre du plan emploi fédéral sur 2 ans (2021 et 2022) 

• Une subvention ANS toujours en baisse (4 782 € en 2023 pour 4 900€ en 2022) 

• Réactivation du pacte de coopération avec le conseil départemental (3 300€) 
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RAPPORT D’ACTIVITE  

Intervention de Stéphane CODET membre du COPIL du NIC  

Présentation du partenariat club ainsi que des besoins du NIC en bénévole.  

ETAT DES LIEUX DU COMITE 

 

Le comité se porte bien sur plusieurs indicateurs tels que le nombre de licenciés. Son nombre du club ou son 

dynamisme. Le ratio Femme/Homme, le nombre de jeune tendent quant à eux sur une dégradation depuis 

plusieurs années.  

Vote n° 5 : Vote du résultat 2023 

Nombre de votants : 67 voix || 0 voix contre ; 0 abstentions ; 67 voix pour 

Est adopté 
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COMMISSION COMMUNICATION  
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DEVELOPPEMENT  

 

 

 

COMMISSION COMPETITION  
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COMMISSION JEUNES 
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Note : 5 départs à 12h00 

 

 

 

 

Vote n° 6 : Vote des rapports d’activité  

Nombre de votants : 62 voix || 0 voix contre ; 0 abstentions ; 62 voix pour 

Est adopté 
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COMMISSION FINANCES –  VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL ET DES TARIFS 202 4-

2025 

 

Eléments pris en compte pour l’élaboration du budget 2024 : 

• Augmentation de la part timbre pour suivre l’inflation et les augmentations de la masse salariale 

• Maintien du nb de licenciés autour de 7000. 

• Optimisation des dépenses (frais de déplacement, hébergement, locaux…) 

• Pacte de coopération avec le département. 

• Evènements et mécénats en direction des entreprises. 

• 1 salarié à TP + Alternant + Embauche salarié temps plein fin août 2024 

Les subventions estimées ou demandées : 

• 5 000 € ANS 

• 3 500 € Conseil départemental 

• 3 500 € bourse ligue 

• 3 000 € convention ligue ? 

Le budget prévisionnel est en annexe 1.  

A noter : La masse salariale avec un 2ème ETP sur une l’année complète représenterait 21 000€ 

supplémentaires diminuant d’autant le résultat.  

 

Le conseil d’administration propose une augmentation du timbre de 0.5€ 

 

 

 

 

 

ELECTION DES REPRESENTANTS A L’AG DE LA LIGUE 2023  

 

Se présentent comme représentant de la Loire Atlantique pour l’assemblée générale de la ligue (sur un total de 

12 possibles candidats) :  

• Stépane Codet 

• Manon Codet 

• Loïc Chabeaud 

• Jacques Bordier 

• Simon Guillonneau, 

Vote n° 7 : Vote du timbre à 12.5€ pour la saison 2024-2025 

Nombre de votants : 62voix || 2 voix contre ; 0 abstention ; 60 voix pour 

Est adopté 
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• Denis Pottier 

• jean louis COUE 

• Jean Luc LE BRAS 

 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 

Stéphane (ASMBC) : Comment faire pour les clubs qui ne peuvent correctement faire joueur leurs masculins 

à cause du manque du femme pour le championnat mixte ?  

➔ La commission compétition a précisé que le club pourrait bien inscrire son nombre d’équipe 

souhaitée dans le championnat masculin. Sur la difficulté du club à recruter et fidéliser les femmes 

compétitrices, le comité propose au club de se rencontrer pour l’accompagner sur cet aspect.  

 

ELECTIONS COMPLEMENTAIRES AU CONSEIL D’ADMINISTRATION  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Vote n° 8 : Vote de la liste des représentant à l’AG de la ligue 

Nombre de votants : 62 voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est adopté 

Vote n° 7 : Election de Melissa MARQUES au conseil d’administration  

Nombre de votants : 62voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est élue 

 

Vote n° 7 : Election de Jean Louis COUE au conseil d’administration  

Nombre de votants : 62voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est élu 

 

Vote n° 7 : Election de Denis POTTIER au conseil d’administration  

Nombre de votants : 62voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est élu 

 

Vote n° 7 : Election de Anne isabelle RENE au conseil d’administration  

Nombre de votants : 62voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est élue 
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Le président : Loïc CHABEAUD Le secrétaire général : Benoit PINARD 

 

 

 

 

  

Vote n° 7 : Election de Armelle UTEZA au conseil d’administration  

Nombre de votants : 62voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est élue 

 

Vote n° 7 : Election de Jean Luc LE BRAS au conseil d’administration  

Nombre de votants : 62voix || 0 voix contre ; 0 abstention ; 62 voix pour 

Est élu 
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Annexe 1 : Bilan 2023
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Annexe 2 : Compte de résultat 
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